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Forum européen sur

les cyber-contenus illégaux et préjudiciables : l’autorégulation, 

la protection des utilisateurs et

leur aptitude à utiliser les médias
Strasbourg, 28 novembre 2001

Palais des Droits de l’Homme

PROGRAMME
Division Media

Direction Générale des Droits de l’Homme

Conseil de l’Europe

Strasbourg

8h30

Arrivée des participants et enregistrement
9h30

SESSION D’OUVERTURE

Allocution d’ouverture


Pierre-Henri Imbert, Directeur Général des Droits de l’Homme, Conseil de l’ Europe

Présidente: Carolyn Morrison, Présidente du CDMM,

Chef de la radiodiffusion internationale,

Ministère de la Culture, des Médias et du Sport, Londres


La Recommandation du Conseil de l’Europe sur l’autorégulation des cyber-contenus


Andrea Millwood Hargrave, Directrice de recherche, 

Broadcasting Standards Commission, Londres


Discours introductif


Jean-François Abramatic, Président, 

World Wide Web Consortium, Paris

11h00

Pause café

11h30
GROUPES DE TRAVAIL
GROUPE 1:
Formes de coopération pour la régulation de l'Internet

Présidente: Isabelle Falque-Pierrotin, Présidente, 

Conseil d’Orientation, Forum des droits sur Internet, Paris

Rapporteurs:

Antonio Amendola, Assistant au Président, 

Agence de la Communication, Naples, Italie

Markus Berni, Avocat, Baker & McKenzie, Zurich

Ruth Dixon, Secrétaire Générale Adjointe, 

Internet Watch Foundation, Oakington, Royaume-Uni

Sabine Frank, Secrétaire Générale, système d'autocontrôle volontaire des fournisseurs de services multimédias, Berlin




GROUPE 2:
L'aptitude des utilisateurs à s'approprier et à utiliser les médias: Combiner protection et éducation



Présidente: Sonia Livingstone, Professeur en psychologie sociale, London School of Economics and Political Science, Londres



Rapporteurs:

Parry Aftab, Directrice Executive, Cyberangels, New York

Jan d’Arcy, Co-Directrice, Réseau Éducation-Médias, Ottawa

John Carr, NCH Action for Children, Londres

Marc Knobel, Centre Simon Wiesenthal, Paris 

Friedemann Schindler, jugendschutz.net, Mayence, Allemagne

13h00

Pause déjeuner

14h30
GROUPES DE TRAVAIL (suite)

Discussions entre participants sur d'éventuelles initiatives futures au niveau national: lignes rouges, associations de l’industrie de l’Internet, associations des utilisateurs, éducation et information.

15h30
Pause café

16h00
SESSION DE CLÔTURE



Rapports par les Président(e)s des groupes de travail



Discussion avec tous les rapporteurs



Rapport général



Beth Simone Noveck, 

Directrice des Programmes internationaux, Projet «Societé de l’Information», Faculté de Droit, Université de Yale

*  *  *

18h00
Réception au Restaurant du Palais des Droits de l’Homme 


offerte par la Direction Générale des Droits de l’Homme

Les Ministres des Etats participant à la 6e Conférence ministérielle européenne sur la politique des communications de masse, tenue à Cracovie les 15-16 juin 2000, ont décidé dans leur Déclaration sur « une politique de la communication pour demain » que la dimension humaine et démocratique de la communication devrait être au coeur des activités du Conseil de l’Europe dans le domaine des médias, en se concentrant autour des quatre axes essentiels suivants : (1) l’équilibre entre la liberté d’expression et d’information et d’autres droits et intérêts légitimes, (2) le pluralisme des services et des contenus dans le domaine des médias, (3) la promotion de la cohésion sociale et (4) l’adaptation du cadre de régulation des médias à la lumière des mutations en cours.

A travers l’organisation de ce Forum, le Comité directeur sur les moyens de communication de masse du Conseil de l’Europe a pour but d’assurer un suivi opérationnel à ses travaux qui ont conduit à une Recommandation sur l’autorégulation concernant les cyber-contenus, de faire l’inventaire des expériences et initiatives existantes au niveau européen et international en ce qui concerne l’autorégulation et la corégulation, de rassembler plusieurs acteurs dans ce domaine en vue de susciter des partenariats et une coopération, et d’identifier les besoins en ce qui concerne d'éventuelles initiatives supplémentaires dans ce domaine.

Tous les rapports, ainsi que de plus amples informations et les détails concernant les initiatives d’autorégulation seront disponibles sur le site web du Forum:

www.coe.int/cyberforum/

Pour les inscriptions et les questions concernant le Forum ou les travaux du Conseil de l’Europe dans le domaine des médias, veuillez contacter :

M. Pall Thorhallsson
Tel.: (+33) 3 88 41 23 29

M. Rüdiger Dossow
Tel.: (+33) 3 88 41 28 59

Division Media, DG II – Droits de l’Homme
Fax: (+33) 3 88 41 27 05

Conseil de l’Europe
E-mail: media@coe.int 

F – 67075 Strasbourg
http://www.humanrights.coe.int/media
Ce Forum aura lieu au:

Conseil de l’Europe, Palais des Droits de l’Homme, Salle de Presse et Salle de la Direction Générale, Quai Ernest Bevin / Rue Boecklin, Strasbourg, France

Vous trouverez toutes les informations utiles concernant l’hébergement et le transport sur le site web de Strasbourg:

http://www.strasbourg.com
� Comité directeur intergouvernemental sur les Moyens de Communications de Masse du Conseil de l’Europe





